
Association Autonome de Parents d’Elèves 

VENDREDI 7 OCTOBRE 2016 

 de 15h30 à 20h dans le 

hall du collège* 
 

VOTEZ UNAAPE ! 
Votez pour élire vos représentants AAPE au Conseil 

d’Administration du Collège Maison Blanche. 

    Les deux parents votent.  

L’AAPE, pour être entendue au collège, doit être 
fortement représentée.  

L’AAPE est une association indépendante de toute 
idéologie, de tout mouvement politique, syndical et 
religieux. 
 
Retrouvez toutes les infos sur : 
http://www.aapeclamart.net 

* Vous pouvez aussi voter par correspondance. Voir mode 
d’emploi en page 4. 

Camille PERROT : Arthur en 5ème2 et Tancrede en 6ème1   
Tél: 06 87 27 08 52 - camilleperrot@gmail.com 
 

Frédérique GASBARIAN : Maya en 3ème2 – fredgdb@yahoo.fr 
 

Dominique URBINO : Melik en 5ème7 – dominique.urbino@yahoo.fr 
 

Laurent CAUMONT : Guillaume en 4ème4 – laurent.caumont@gmail.com 
 

Caroline BRIAUCOURT : Clara en 3ème6, Antoine en 6ème3 –                
briaucourt.caroline@gmail.com 
 

Christelle EVANNO : Eléanor en 6ème6 – christelleevanno@hotmail.fr 
 

Michèle LEVRAUD : Marc en 4ème6 – levraud.michele@numericable.fr 
 

Mathilde HARDY :Martin en 4ème6, Basile en 5ème2 – mathardy@wanadoo.fr 
 

Celine AUZOU : Anaëlle en 3ème1 – celineauzou@yahoo.fr 
 

Sylvie NELEP : Marko en 3ème4 – snelep@gmail.com 
 

Malika REZKANE : Lisa en 5ème3 – malikamick@outlook.com 
 

Christine LEBLANC : Lucas en 5ème1 – christine.leblanc@orange.com 
 

David BOISMAIGRE :Arthur en 3ème4 – david.boismaigre@fr.bertrandt.com 
 

Aurelie AMBOS : Artus en 4ème7 – aurelie_ambos@yahoo.fr 
 
Une équipe dynamique et motivée, disponible pour vous représenter 
au collège. Des représentants dans tous les niveaux, nous sommes 
vos interlocuteurs privilégiés.  
N’hésitez pas à nous solliciter ! 

VOS ELUS AAPE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

VOTER PAR CORRESPONDANCE : C’EST POSSIBLE ! 

• mettez le bulletin UNAAPE (sans mention ni rature) dans la petite 
enveloppe 
• mettez celle-ci dans la grande enveloppe 
• au dos inscrivez vos noms, prénoms, adresse et signez 
• postez cette lettre ou confiez là à votre enfant qui la mettra dans l’urne 
placée dans le hall du collège. 

 
Et n’oubliez pas, vous pouvez apporter l’enveloppe de votre 
conjoint(e) ou des parents qui ne pourraient pas venir le jour 
du vote. 



Représenter les parents d'élèves au sein des conseils de classe et du conseil 
d’administration du collège, dans un souci d'objectivité et de compréhension 
des différentes parties en présence et dans l’intérêt général des élèves. 
Pragmatiques, nous faisons abstraction de toute opinion politique, syndicale 
ou religieuse. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) : Instance régissant la vie du 
collège, il se réunit au moins trois fois par an sous la présidence du Principal 
ou de son Adjoint. Il est composé des membres de l’administration, des 
représentants élus des enseignants et des personnels du collège, des 
représentants des parents d’élèves, des délégués des élèves, des 
représentants du Conseil général et de la Mairie. Ses compétences sont très 
larges : il vote le règlement intérieur, le budget, organise le temps scolaire, 
adopte le projet d’établissement et décide des voyages et sorties. 
 

Le 7 octobre prochain, des élections sont organisées pour désigner les 
représentants des parents d’élèves au CA. 
Différentes commissions émanent du CA :  

• la commission permanente examine le dossier de la Dotation 
Horaire Globale (DHG : nombre et répartition des heures par 
matière et par classe)  
• le conseil de discipline 

• la commission d’Hygiène et Sécurité (CHS) 
 

LE CONSEIL DE CLASSE : Réuni chaque trimestre (3 fois dans l’année) et 
présidé par le Principal ou son Adjoint, il est composé des enseignants de la 
classe, de deux délégués d’élèves et deux représentants de parents 
d’élèves, de la CPE.   
Les bulletins trimestriels seront remis aux parents par des enseignants de 
la classe au cours de réunions organisées au collège en décembre et mars. 
Seul le bulletin du troisième trimestre sera envoyé au domicile des parents. 

Notre association est représentée au niveau national (UNAAPE) et 
communal (Association Autonome de Parents d’Elèves de Clamart (AAPE 
Clamart).  
Nous bénéficions ainsi d’informations recueillies en participant aux diverses 
commissions et manifestations de l’État, du département et de la ville. 
Toutefois, notre autonomie nous évite la contrainte de tout mot d’ordre 
auquel nous ne voudrions pas souscrire localement. 

• Suivi des nombreux projets du collège auprès de nos interlocuteurs externes : 
Mairie, Conseil Général, Inspection Académique, et de nos interlocuteurs 
internes  
 

• La sécurité et la vigilance à l’intérieur et aux abords du collège. Nous sommes 
également très attentifs à la mise en place des procédures Vigipirate et 
rencontrons régulièrement la mairie pour en assurer le suivi. 
 

• Le remplacement des professeurs absents, et la communication faite aux 
parents des absences des enseignants. 
 

• L’engagement pour une Dotation Horaire Globale cohérente avec les projets 
éducatifs du collège (répartition des heures par matière et par classe) sachant 
que chaque année nous nous battons afin de récupérer les heures que l’inspection 
académique nous supprime  
 

• Le suivi de la qualité de la cantine (nous allons déjeuner à la cantine et réalisons 
des reportages, images à l'appui, préalables aux commissions de restauration) 
 

• L.information auprès de nos adhérents : nous nous réunissons au moins deux 
fois dans l’année pour un bilan et nous communiquons régulièrement par mail les 
informations importantes, le blog de l'AAPE de Clamart est régulièrement 
alimenté : www.aapeclamart.net 
 

• L’accompagnement des parents dans leurs démarches avec l’administration du 
collège et dans leurs relations avec les professeurs 
 

• Des liens étroits avec les écoles élémentaires, et avec le lycée Monod. Nous 
suivons avec attention la possibilité pour que les élèves de 3ème intègrent le lycée 
de leur choix 
 

• Mise en place des rencontres parents/professeurs au moment de la remise des 
bulletins 
 

• Force de propositions pour la mise en place de moyens afin d’alléger le poids du 
cartable. 
 

•Suivre de très près la mise en place de la réforme du collège. Nous souhaitons 
multiplier les échanges entre les classes de CM2 et les classes de 6ème. 
 

• Soutenir et encourager les voyages organisés par le collège 
 

• Participation active au projet d'établissement 
 

• Nous serons force de proposition afin de trouver une solution pour 
l'accompagnement des enfants au retour de la piscine. 
 
 

 

RÔLE DE l’AAPE 

LES INSTANCES DU COLLEGE 

REPRESENTATIVITE DE L’AAPE 

ENGAGEMENTS DE L’AAPE  
AU COLLEGE MAISON BLANCHE 
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